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(54) Système de fixation d’un montant de garde-corps sur un bac de couverture de toit

(57) Un système (1) de fixation d’un montant (M) de
garde-corps porte sur un bac de couverture de toit du
type bac autoportant présentant des nervures en forme
de créneaux, ledit système (1) de fixation comportant un
sabot (2) de garde-corps conçu pour supporter ledit mon-
tant (M) et une plateforme (3) sur laquelle est fixé ledit
sabot (2), remarquable en ce qu’il comprend en outre:
- une couche d’isolation (4) recouvrant au moins partiel-
lement la plateforme (3) et présentant une découpe pour

le passage du sabot (2), ledit sabot (2) présentant une
partie dépassant de ladite couche d’isolation (4); et
- un moyen d’étanchéité (5) monté de manière étanche
autour de la partie du sabot (2) dépassant de ladite cou-
che d’isolation (4), et fixé sur ladite couche d’isolation (4)
en recouvrant de manière étanche ladite découpe.

La présente invention trouve une application dans
le domaine de la sécurisation des toits réalisés par as-
semblage de bacs de couverture.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un système
de fixation d’un montant de garde-corps sur un bac de
couverture de toit du type bac autoportant présentant
des nervures en forme de créneaux.
[0002] Elle se rapporte plus particulièrement à un sys-
tème de fixation comportant un sabot de garde-corps
conçu pour supporter un montant de garde-corps et une
plateforme sur laquelle est fixé ledit sabot.
[0003] Dans le domaine du bâtiment, il est connu d’em-
ployer des bacs de couverture du type bac autoportant,
parfois appelés bacs acier, pour la couverture d’un toit.
Ces bacs de couverture présentent des nervures en for-
me de créneaux, généralement de forme trapézoïdale,
dont les flancs convergent vers le haut. Pour la couver-
ture du toit, il est d’usage de disposer les bacs de cou-
verture les uns à côté des autres, avec de préférence un
chevauchement d’une ou plusieurs nervures entre les
bacs adjacents, ces bacs pouvant être déposés sur des
pannes, parallèlement à la ligne de pente du toit.
[0004] Les bacs de couverture peuvent être réalisés
en divers matériaux métalliques ou non métalliques ; le
matériau le plus fréquemment utilisé étant l’acier. L’étan-
chéité, le faible poids, la facilité de mise en oeuvre et le
prix de ces bacs de couverture en font une solution idéale
pour les grandes surfaces à couvrir rapidement, typique-
ment les usines, magasins et bâtiments agricoles.
[0005] De façon connue, les garde-corps sont em-
ployés pour assurer la sécurisation des personnes si-
tuées sur des ouvrages en hauteur, tels que les toitures
et notamment les toitures réalisées avec des bacs de
couverture autoportants. Les garde-corps comportent
classiquement plusieurs montants espacés les uns des
autres, chaque montant étant monté sur un sabot de gar-
de-corps, et des lisses ou barres qui relient les montants
entre eux.
[0006] Pour la pose d’un garde-corps sur des bacs de
couverture autoportants, il est d’usage de monter les sa-
bots sur des plateformes ou platines qui seront ensuite
fixées sur les sommets des créneaux des bacs de cou-
verture. Afin d’assurer l’étanchéité du montage, il est gé-
néralement prévu d’effectuer un complément d’étanchéi-
té entre la plateforme et le bac de couverture.
[0007] Cependant, cette technique d’étanchéification
sur le bac de couverture s’avère insuffisante, tant pour
l’étanchéité au niveau de la fixation de la plateforme sur
le bac de couverture que pour l’étanchéité au niveau de
la fixation du sabot de garde-corps sur la plateforme.
[0008] La présente invention a pour but de résoudre
ce problème en proposant un système de fixation d’un
montant de garde-corps sur un bac de couverture qui
assure une bonne étanchéité, avec des étapes d’étan-
chéification simples à mettre en oeuvre.
[0009] A cet effet, elle propose un système de fixation
d’un montant de garde-corps sur un bac de couverture
de toit du type bac autoportant présentant des nervures
en forme de créneaux, ledit système de fixation compor-

tant un sabot de garde-corps conçu pour supporter ledit
montant et une plateforme sur laquelle est fixé ledit sabot,
remarquable en ce qu’il comprend en outre :

- une couche d’isolation recouvrant au moins partiel-
lement la plateforme et présentant une découpe pour
le passage du sabot, ledit sabot présentant une par-
tie dépassant de ladite couche d’isolation ; et

- un moyen d’étanchéité monté de manière étanche
autour de la partie du sabot dépassant de ladite cou-
che d’isolation, et fixé sur ladite couche d’isolation
en recouvrant de manière étanche ladite découpe.

[0010] Ainsi, le système conforme à l’invention permet
de fixer un garde-corps sur un bac de couverture par
l’extérieur, sur les sommets des créneaux du bac de cou-
verture (parfois appelés les sommets des ondes), et le
système est ensuite étanchéifié par l’extérieur avec,
d’une part, la couche d’isolation qui vient recouvrir la pla-
teforme et, d’autre part, le moyen d’étanchéité qui assure
l’étanchéité sur le pourtour de la découpe de la couche
d’isolation.
[0011] Selon une caractéristique, le moyen d’étanchéi-
té comporte un organe d’étanchéité présentant, d’une
part, une embase creuse montée autour du sabot et fixée
sur la couche d’isolation et, d’autre part, un manchon
creux prolongeant l’embase et enserrant la partie du sa-
bot dépassant de ladite couche d’isolation.
[0012] Cet organe d’étanchéité peut être réalisé d’un
seul tenant, par exemple en aluminium, et il réalise l’étan-
chéité sur le pourtour de la découpe de la couche d’iso-
lation.
[0013] Selon une autre caractéristique, l’embase de
l’organe d’étanchéité est fixée sur la couche d’isolation
par collage.
[0014] Par exemple, l’embase peut présenter une face
cde contact pré imprégnée d’une substance adhésive ou
de collage, pour permettre le collage de l’embase sur le
pourtour de la couche d’isolation. Cette substance ad-
hésive ou de collage peut être une substance bitumineu-
se.
[0015] Dans une réalisation particulière, le moyen
d’étanchéité comporte en outre une collerette d’étanchéi-
té montée sur l’extrémité supérieure du manchon creux
opposée à l’embase, ladite collerette d’étanchéité pos-
sédant une lèvre interne serrée sur le pourtour du sabot.
[0016] Cette collerette d’étanchéité permet avanta-
geusement de parfaire l’étanchéité sur le pourtour du sa-
bot, en venant coiffer le manchon creux de l’organe
d’étanchéité et en présentant une lèvre interne serrée
sur le pourtour du sabot.
[0017] Avantageusement, le sabot comporte un orga-
ne de support fixé sur la plateforme, notamment par vis-
sage, et un mât monté sur l’organe de support et conçu
pour supporter le montant de garde-corps, ledit mât dé-
passant de ladite couche d’isolation.
[0018] L’intérêt de cette architecture et de décomposer
le sabot en un organe de support fixé sur la plateforme,
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et en un mât qui présente une hauteur suffisante pour
dépasser de la couche d’isolation et permettre la récep-
tion du montant. Suivant l’épaisseur de la couche d’iso-
lation, on pourra ainsi choisit telle ou telle hauteur de
mât, sans changement pour l’organe de support.
[0019] Dans un mode de réalisation particulier, la pla-
teforme présente deux bandes longitudinales sensible-
ment coplanaires dites bandes de fixation, lesdites ban-
des de fixation s’étendant selon un axe longitudinal et
étant conformées pour venir en appui sur les sommets
de créneaux du bac de couverture, chaque bande de
fixation présentant au moins une série de plusieurs ori-
fices pour le passage d’organes de fixation de la plate-
forme sur lesdits sommets des créneaux du bac de cou-
verture, chaque série d’orifices étant répartie selon une
direction transversale à l’axe longitudinal, de préférence
perpendiculaire à l’axe longitudinal.
[0020] Grâce à ces séries transversales d’orifices, il
est possible avec une même plateforme de se fixer sur
des bacs de couverture de différentes ondes (l’onde d’un
bac de couverture représentant le pas entre deux cré-
neaux adjacents) et/ou de différentes largeurs de cré-
neau. Ainsi, la plateforme peut être adaptée aux nom-
breux types d’onde de bac de couverture rencontrés
dans le commerce.
[0021] Selon une possibilité de l’invention, chaque
bande de fixation présente plusieurs séries d’orifices
pour le passage d’organes de fixation de la plateforme
sur les sommets des créneaux du bac de couverture de
toit, chaque série d’orifices étant répartie selon une di-
rection transversale à l’axe longitudinal et les séries
d’une même bande de fixation étant espacées les unes
de l’autre selon l’axe longitudinal.
[0022] Selon une autre possibilité de l’invention, la pla-
teforme présente une forme crénelée avec les deux ban-
des de fixation qui encadrent une bande centrale longi-
tudinale surélevée par rapport aux deux dites bandes de
fixation.
[0023] Cette forme crénelée est avantageuse pour
l’étape de fixation du sabot sur le bac de couverture, no-
tamment en termes d’encombrement.
[0024] De manière particulière, le sabot est fixé entre
les deux bandes de fixation. Il peut ainsi être fixé sur la
bande centrale décrite ci-dessus.
[0025] La présente invention concerne également la
caractéristique selon laquelle le sabot est fixé sur une
extrémité longitudinale de la plateforme.
[0026] L’invention se rapporte également à un assem-
blage d’un système de fixation conforme à l’invention sur
un bac de couverture de toit du type bac autoportant pré-
sentant des nervures longitudinales en forme de cré-
neaux, où la plateforme est en appui et fixée sur les som-
mets de créneaux du bac de couverture.
[0027] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-après, d’un exemple de mise en
oeuvre non limitatif, faite en référence aux figures an-
nexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
du système conforme à l’invention, à une première
étape du montage d’un sabot de garde-corps sur
une plateforme ;

- la figure 2 est une vue schématique éclatée du sys-
tème de la figure 1, à la première étape de montage ;

- la figure 3 est une vue schématique en coupe trans-
versale du système de la figure 1 fixé sur un premier
bac de couverture présentant une première onde,
après une deuxième étape de fixation du sabot sur
le bac de couverture ;

- la figure 4 est une vue schématique en coupe trans-
versale du système de la figure 1 fixé sur un second
bac de couverture présentant une seconde onde,
après une deuxième étape de fixation du sabot sur
le bac de couverture ;

- la figure 5 est une vue schématique de dessus du
système de la figure 1 ;

- la figure 6 est une vue schématique en perspective
du système conforme à l’invention, à une troisième
étape du montage d’une couche d’isolation sur la
plateforme ;

- la figure 7 est une vue schématique en perspective
du système de la figure 6, après la troisième étape
de montage ;

- la figure 8 est une vue schématique en perspective
du système conforme à l’invention, à une quatrième
étape de montage d’un moyen d’étanchéité sur le
pourtour du sabot ;

- la figure 9 est une vue schématique en perspective
du système de la figure 8, après la quatrième étape
de montage et après montage du montant de garde-
corps sur le sabot de garde-corps ;

- la figure 10 est une vue schématique en coupe trans-
versale du système de la figure 9 fixé sur le premier
bac de couverture.

[0028] La description qui suit concerne un système 1
de fixation d’un montant M de garde-corps sur un bac de
couverture B de toit du type bac autoportant présentant
des nervures en forme de créneaux.
[0029] Comme illustré sur les figures 1 à 4, le système
1 comporte un sabot 2 de garde-corps corps conçu pour
supporter le montant M et une plateforme 3 sur laquelle
est fixé ce sabot 2.
[0030] Le sabot 2 comporte un organe de support 20
et un mât 21 monté sur l’organe de support 20 et conçu
pour supporter le montant M. L’organe de support 20 et
le mât 21 sont tous deux réalisés en métal. Le mât 21 se
décompose en une entretoise 22 dont l’extrémité infé-
rieure est fixée sur l’organe de support 20, et une pièce
de serrage 23 fixée sur l’extrémité supérieure de l’entre-
toise 22.
[0031] L’organe de support 20 comprend un corps
creux à l’intérieur duquel s’étend verticalement et cen-
tralement une paroi tubulaire interne ; cette paroi tubu-
laire interne étant rendue solidaire du corps creux par
des nervures radiales internes uniformément répartis sur
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le pourtour de la paroi tubulaire interne.
[0032] L’organe de support 20 comporte en outre deux
orifices disposés de part et d’autre du corps creux afin
de permettre le passage de vis 24 de fixation destinés
coopérer avec des écrous 25 pour fixer l’organe de sup-
port 20 sur la plateforme 3. L’organe de support 20 peut
ainsi être fixé par vissage sur la plateforme 3, comme
représenté sur les figures 1 et 2, au moyen des deux
ensembles vis 24 et écrous 25, les vis 24 traversant des
trous 30 ménagés dans la plateforme 3 et les orifices
ménagés dans l’organe de support 20 de part et d’autre
du corps creux.
[0033] L’entretoise 22 est réalisée sous la forme d’un
corps creux cylindrique à l’intérieur duquel s’étend verti-
calement et centralement une paroi tubulaire interne ;
cette paroi tubulaire interne étant rendue solidaire du
corps creux par des nervures radiales internes uniformé-
ment répartis sur le pourtour de la paroi tubulaire interne.
[0034] L’extrémité inférieure de l’entretoise 22 est pré-
vue pour venir au contact du corps creux de l’organe de
support 20, de sorte que les parois tubulaires internes
de l’organe de support 20 et de l’entretoise 22 soient
alignées. Il suffit ensuite de visser une vis auto-taraudeu-
se 26 dans ces deux parois tubulaires internes pour rat-
tacher l’entretoise 22 à l’organe de support 20 de façon
amovible.
[0035] La pièce de serrage 23 est réalisée sous la for-
me d’un corps en alliage métallique présentant une base
circulaire surmontée d’une partie creuse à section sen-
siblement rectangulaire. Le corps de la pièce de serrage
23 se termine, d’une part, par une extrémité supérieure
ouverte au niveau de la partie creuse et, d’autre part, par
une extrémité inférieure obturée par une paroi de fond
(non visible) au niveau de la base circulaire.
[0036] Comme illustré sur les figures 9 et 10, une ex-
trémité inférieure du montant M de garde-corps peut ainsi
être glissée dans la partie creuse de la pièce de serrage
23 par l’extrémité supérieure ouverte, puis fixée rigide-
ment dans cette position à l’aide de vis (non illustrées)
vissées dans des alésages transversaux ménagés dans
la surface latérale de ladite partie creuse.
[0037] La base circulaire de la pièce de serrage 23
peut ensuite être fixée par vissage sur l’extrémité supé-
rieure de l’entretoise 22 elle-même vissée à son extré-
mité inférieure opposée à l’organe de support 20 vissé
sur la plateforme 3. La base circulaire de la pièce de
serrage 23 présente ainsi un orifice central ménagé dans
sa paroi de fond, pour permettre le passage d’une vis
auto-taraudeuse 27 destinée à la fixation de la pièce de
serrage 23 sur l’entretoise 22.
[0038] La base circulaire de la pièce de serrage 23 est
conçue pour venir se positionner sur l’extrémité supé-
rieure de l’entretoise 22, de sorte que la paroi tubulaire
interne de l’entretoise 22 et l’orifice central de la paroi de
fond de la pièce de serrage 23 soient alignés. Il suffit
alors de visser la vis auto-taraudeuse 27 pour rattacher
la pièce de serrage 23 à l’entretoise 22 de façon amovi-
ble.

[0039] La plateforme 3 se présente sous la forme d’un
profilé obtenu par emboutissage ou pliage d’une bande
métallique, cette plateforme 3 allongée s’étendant selon
un axe principal longitudinal X.
[0040] La plateforme 3 présente une forme crénelée
avec une symétrie selon un plan longitudinal, et
comporte :

- sur ses bords, deux bandes longitudinales coplanai-
res, dites bandes de fixation 31 ; et

- dans sa partie centrale ou médiane, une bande cen-
trale 32 longitudinale surélevée par rapport aux deux
bandes de fixation 31 et encadrée par ces deux ban-
des de fixation 31 ; et

- deux flancs 33 reliant les bandes de fixation à la ban-
de centrale 32, ces flancs convergeant vers le haut
en direction de la bande centrale 32.

[0041] Cette forme crénelée est pratique pour faciliter
la fixation de l’organe de support 20 au moyen des en-
sembles vis 24 et écrous 25, et éviter que les têts des
vis 24 ne gênent le montage sur le bac de couverture B.
[0042] Comme illustré sur les figures 3, 4 et 10, les
bandes de fixation 31 sont destinées à venir en appui
sur les sommets S de créneaux du bac de couverture B.
[0043] Comme illustré sur les figures 1 à 10, chaque
bande de fixation 31 présente plusieurs séries de perfo-
rations, chaque série comportant plusieurs orifices 34
pour le passage d’organes de fixation 35 de la plateforme
3 sur les sommets S des créneaux du bac de couverture
B ; ces organes de fixation 35 pouvant être du type rivet,
vis auto-taraudeuse, ou similaire.
[0044] Chaque série d’orifices 34 est répartie selon
une direction transversale à l’axe longitudinal X, en l’oc-
currence selon une direction perpendiculaire à cet axe
longitudinal X. Autrement dit, sur une même série, les
orifices 34 sont alignés de manière rectiligne selon une
direction perpendiculaire à l’axe longitudinal X.
[0045] En outre, les séries d’une même bande de fixa-
tion 31 sont espacées les unes de l’autre selon l’axe lon-
gitudinal X ; de sorte que ces séries d’orifices 34 définis-
sent plusieurs rangées de perforations parallèles entre
elles. Dans l’exemple illustré sur les figures 1 à 10, cha-
que bande de fixation 31 présente onze séries d’orifices
34.
[0046] De façon plus précise, les séries d’orifices 34
sont réparties de manière symétrique entre les deux ban-
des de fixation 31, et chaque série d’orifices 34 présente
le même nombre d’orifices, comme par exemple huit ori-
fices 34 par série dans l’exemple illustré sur les figures
1 à 10.
[0047] La plateforme 3 peut être fixée sur des bacs de
couverture B avec l’axe longitudinal X de la plateforme
3 parallèle aux créneaux, autrement dit avec la platefor-
me 3 s’étendant parallèlement aux créneaux du bac de
couverture B. Dans ce cas, et comme illustré sur les fi-
gures 3 et 4, la plateforme 3 est fixée sur deux sommets
S de créneau du bac de couverture B, avec les bandes
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de fixation 31 qui viennent reposer sur ces deux sommets
S respectifs. Grâce à la présence de plusieurs orifices
34 par série, il est possible de fixer la plateforme 3 sur
des bacs de couverture B présentant des ondes (ou dis-
tances inter-sommets) différentes et/ou des largeurs de
sommet S différentes. Il suffit pour cela de placer les
organes de fixation 35 dans les orifices débouchant sur
les sommets S.
[0048] La plateforme 3 peut également être fixée sur
des bacs de couverture B avec l’axe longitudinal X de la
plateforme 3 perpendiculaire aux créneaux, autrement
dit avec la plateforme 3 s’étendant en travers des cré-
neaux du bac de couverture B. Dans ce cas, la plateforme
3 est fixée sur plusieurs sommets S de créneau succes-
sifs, avec les bandes de fixation 31 qui viennent reposer
sur les mêmes sommets S. Grâce à la présence de plu-
sieurs séries d’orifices 34, il est possible de fixer la pla-
teforme 3 sur ces sommets S. Il suffit pour cela de placer
les organes de fixation 35 dans les orifices des séries
qui débouchent sur les sommets S.
[0049] Comme visible sur les figures 1 à 6, le sabot 2
est fixé sur la bande centrale 32 de la plateforme 30, de
sorte que les trous 30 de passage des vis 24 sont mé-
nagés sur cette bande centrale 32. En outre, le sabot 2
est fixé sur une extrémité longitudinale de la plateforme
3, c’est-à-dire proche de l’un des deux bords libres lon-
gitudinaux, afin d’offrir que la plateforme 3 assure une
fixation du sabot qui limite les possibilités de bascule-
ment du garde-corps.
[0050] Cette fixation du sabot sur une extrémité de la
plateforme 3 est avantageuse pour améliorer la résistan-
ce sous charge du système 1.
[0051] Comme illustré sur les figures 6 à 10, le système
1 comprend en outre une couche d’isolation 4 recouvrant
au moins partiellement la plateforme 3 et présentant une
découpe 40 pour le passage du sabot 2.
[0052] La couche d’isolation 4 recouvre plus ou moins
la plateforme 3, et cette couche d’isolation 4 peut passer
par-dessus la plateforme 3 sans toutefois faire de res-
saut, en fonction de l’épaisseur de la couche d’isolation
4. De préférence, la couche d’isolation 4 déborde de la
plateforme 3 pour couvrir également le bac de couverture
B. La couche d’isolation 4 est seulement posée sur la
plateforme 3, sans fixation spécifique, et ensuite la cou-
che d’isolation 4 est fixée, notamment fixée mécanique-
ment, sur le bac de couverture B.
[0053] Cette couche d’isolation 4 peut comprendre
une couche isolante 41, réalisée notamment en laine de
roche ou polystyrène, recouverte par une couche ou
membrane d’étanchéité 42.
[0054] Une fois la couche d’isolation 4 en place, et
comme visible sur les figures 7 à 10, le sabot 2 présente
une partie dépassant de la couche d’isolation 4, en l’oc-
currence le mât 21. En jouant sur la hauteur de l’entre-
toise 22, voire sur l’absence de l’entretoise 22 sur le mât
21, il est possible de définir la hauteur du sabot 2 dépas-
sant de la couche d’isolation 4.
[0055] Comme illustré sur les figures 8 à 10, le système

1 comporte en outre un moyen d’étanchéité 5 monté de
manière étanche autour de la partie du sabot 2 dépassant
de la couche d’isolation 4, et fixé sur la couche d’isolation
en recouvrant de manière étanche la découpe 40, pour
assurer l’étanchéité entre le sabot 2 et la couche d’iso-
lation 4.
[0056] Ce moyen d’étanchéité 5 comporte un organe
d’étanchéité 50 réalisé d’un seul tenant, notamment en
aluminium, et présentant :

- une embase 51 creuse de forme annulaire montée
autour du sabot 2 et fixée sur la membrane d’étan-
chéité 42 de la couche d’isolation 4 par collage ; et

- un manchon creux 52 prolongeant l’embase 51 et
enserrant le mât 21.

[0057] L’embase 51 présente une forme évasée vers
le haut, qui se prolonge par le manchon creux 52 qui est
sensiblement conique en direction de son extrémité libre
supérieure, et cette extrémité libre présente un diamètre
légèrement supérieur à l’entretoise 22.
[0058] La face de l’embase 51 au contact de la mem-
brane d’étanchéité 42 de la couche d’isolation 4, dite face
inferieure, est enduite d’une substance de collage ou
substance adhésive. Par exemple, cette substance de
collage est constituée de bitume qu’il suffit de chauffer
pour permettre une fixation par collage de l’organe
d’étanchéité 50 sur la membrane d’étanchéité 42.
[0059] Ce moyen d’étanchéité 5 comporte en outre
une collerette d’étanchéité 53 réalisée dans un matériau
thermoplastique, qui est montée sur l’extrémité libre su-
périeure du manchon creux 52 et qui possède une lèvre
interne (non visible) serrée sur le pourtour du sabot 2.
[0060] Au montage, l’organe d’étanchéité 50 est glissé
sur la pièce de serrage 23 par son embase 51, puis glissé
le long de la pièce de serrage 23 et de l’entretoise 22,
jusqu’à ce que l’embase 51 vienne en contact contre la
membrane d’étanchéité 42 de la couche d’isolation 4. La
collerette d’étanchéité 53 peut alors être glissée le long
du mât 21 jusqu’à venir en butée contre l’extrémité libre
supérieure du manchon creux 52. Ce faisant, la lèvre
interne circulaire de la collerette d’étanchéité 53 interdit
à tout liquide de s’infiltrer intempestivement entre le man-
chon 52 et l’entretoise 22. Par conséquent, tout risque
de détérioration de la couche d’isolation 4 ainsi que de
la plateforme 3 est ainsi évité.
[0061] Concernant le montage, on suit les étapes
suivantes :

- selon une première étape illustrée sur les figures 1
et 2, on assemble le sabot 2 et on fixe ce sabot 2
sur la plateforme ;

- selon une deuxième étape illustrée sur les figures 3
et 4, on fixe la plateforme 3 sur le bac de couverture
B, soit parallèlement soit perpendiculairement aux
créneaux ou nervures du bac B ;

- selon une troisième étape illustrée sur les figures 6
et 7, on recouvre au moins partiellement la platefor-
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me 3 avec la couche d’isolation 4, en faisant passer
le sabot 2 à travers la découpe 40 de cette couche
d’isolation 4 ;

- selon une quatrième étape illustrée sur les figures 8
à 10, on monte l’organe d’étanchéité 50 sur le pour-
tour du sabot 2 avec collage de l’embase 50 sur le
pourtour de la découpe 40 de la couche d’isolation
4, et on monte la collerette d’étanchéité 53 sur l’ex-
trémité libre supérieure du manchon creux 52 avec
serrage de l’entretoise 22 par sa lèvre interne.

[0062] Bien entendu l’exemple de mise en oeuvre évo-
qué ci-dessus ne présente aucun caractère limitatif et
d’autres améliorations et détails peuvent être apportés
au système selon l’invention, sans pour autant sortir du
cadre de l’invention où d’autres formes de moyens
d’étanchéité peuvent par exemple être réalisées.

Revendications

1. Système (1) de fixation d’un montant (M) de garde-
corps sur un bac de couverture (B) de toit du type
bac autoportant présentant des nervures en forme
de créneaux, ledit système (1) de fixation comportant
un sabot (2) de garde-corps conçu pour supporter
ledit montant (M) et une plateforme (3) sur laquelle
est fixé ledit sabot (2), caractérisé en ce qu’il com-
prend en outre :

- une couche d’isolation (4) recouvrant au moins
partiellement la plateforme (3) et présentant une
découpe (40) pour le passage du sabot (2), ledit
sabot (2) présentant une partie dépassant de
ladite couche d’isolation (4) ; et
- un moyen d’étanchéité (5) monté de manière
étanche autour de la partie du sabot (2) dépas-
sant de ladite couche d’isolation (4), et fixé sur
ladite couche d’isolation (4) en recouvrant de
manière étanche ladite découpe (40).

2. Système (1) selon la revendication 1, dans lequel le
moyen d’étanchéité (5) comporte un organe d’étan-
chéité (50) présentant, d’une part, une embase (51)
creuse montée autour du sabot (2) et fixée sur la
couche d’isolation (4) et, d’autre part, un manchon
creux (52) prolongeant l’embase et enserrant la par-
tie du sabot (2) dépassant de ladite couche d’isola-
tion (4).

3. Système (1) selon la revendication 2, dans lequel
l’embase (51) de l’organe d’étanchéité (50) est fixée
sur la couche d’isolation (4) par collage.

4. Système (1) selon les revendications 2 ou 3, dans
lequel le moyen d’étanchéité (5) comporte en outre
une collerette d’étanchéité (53) montée sur l’extré-
mité supérieure du manchon creux (52) opposée à

l’embase (51), ladite collerette d’étanchéité (53) pos-
sédant une lèvre interne serrée sur le pourtour du
sabot (2).

5. Système (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le sabot (2) comporte
un organe de support (20) fixé sur la plateforme (3),
notamment par vissage, et un mât (21) monté sur
l’organe de support (20) et conçu pour supporter le
montant (M) de garde-corps, ledit mât (21) dépas-
sant de ladite couche d’isolation (4).

6. Système (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la plateforme (3) pré-
sente deux bandes longitudinales sensiblement co-
planaires dites bandes de fixation (31), lesdites ban-
des de fixation (31) s’étendant selon un axe longitu-
dinal et étant conformées pour venir en appui sur les
sommets (S) de créneaux du bac de couverture (B),
chaque bande de fixation (31) présentant au moins
une série de plusieurs orifices (34) pour le passage
d’organes de fixation (35) de la plateforme (3) sur
lesdits sommets (S) des créneaux du bac de cou-
verture (B), chaque série d’orifices (34) étant répartie
selon une direction transversale à l’axe longitudinal,
de préférence perpendiculaire à l’axe longitudinal.

7. Système (1) selon la revendication 6, dans lequel
chaque bande de fixation (31) présente plusieurs sé-
ries d’orifices (34) pour le passage d’organes de fixa-
tion de la plateforme (3) sur les sommets (S) de cré-
neaux du bac de couverture (B) de toit, chaque série
d’orifices (34) étant répartie selon une direction
transversale à l’axe longitudinal et les séries d’une
même bande de fixation (31) étant espacées les
unes de l’autre selon l’axe longitudinal.

8. Système (1) selon les revendications 6 ou 7, dans
lequel la plateforme (3) présente une forme crénelée
avec les deux bandes de fixation (31) qui encadrent
une bande centrale (32) longitudinale surélevée par
rapport aux deux dites bandes de fixation (31).

9. Système (1) selon la revendication 8, dans lequel le
sabot (2) est fixé entre les deux bandes de fixation
(31), sur la bande centrale (32).

10. Système (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le sabot (2) est fixé
sur une extrémité longitudinale de la plateforme (3).

11. Assemblage d’un système (1) de fixation conforme
à l’une quelconque des revendications précédentes
sur un bac de couverture (B) de toit du type bac auto-
portant présentant des nervures longitudinales en
forme de créneaux, dans lequel la plateforme (3) est
en appui et fixée sur les sommets (S) de créneaux
du bac de couverture (B).
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